
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Évreux, le 04 janvier 2024

ACTUALISATION DE LA GÉOGRAPHIE PRIORITAIRE DE LA POLITIQUE DE LA VILLE

De nouveaux quartiers intègrent la liste des quartiers prioritaires de la politique de la ville
(QPV), actualisée par le Gouvernement dans un décret publié le 29 décembre 2023. Cette
nouvelle géographie, tenant mieux compte de l’évolution des réalités socio-économiques, est
entrée  en  vigueur  le  1er  janvier  2024.  Grâce  à  ce  nouveau  zonage,  1  362  territoires
métropolitains  répartis  dans  tous  les  départements  bénéficieront  des  dispositifs  de  la
politique de la ville.

Dans  l’Eure,  cette  nouvelle  cartographie  résulte  d’une  concertation  approfondie  entre  les
services préfectoraux et les élus concernés, pour que le nouveau zonage tienne compte des
spécificités territoriales notamment des zones REP/REP+ de l’Éducation Nationale.

A l’issue de ce travail mené tout au long de l’année 2023, toutes les propositions formulées
par la préfecture ont été retenues par la Secrétaire d’État chargée de la Citoyenneté et de la
Ville. Le département de l’Eure compte ainsi désormais 12 quartiers prioritaires de la ville
(liste annexée au décret n° 2023-1314 du 28 décembre 2023).  

Deux nouveaux quartiers prioritaires ont été retenus :
• A Bernay, le quartier du Stade, 
• A Gaillon, le quartier « Gailloncelle – Verte Bonne – Jardin de Bas ».

Deux quartiers ont été sensiblement élargis :
• A Louviers, le quartier « Les Oiseaux – La Londe – Les Acacias » est étendu au quartier

Salengro,
• A Vernon : les quartiers « Valmeux-Blanchères » et « Boutardes » ont été complétés par

le quartier des Eglantiers,
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A Bernay, à Evreux, à Louviers, à Pont Audemer, à Val de Reuil et à Vernon, les autres quartiers
prioritaires conservent leur périmètre antérieur.

La nouvelle liste des QPV de l’Eure est ainsi :

Vernon
Les Eglantiers - Valmeux Blanchères - Boutardes

Evreux La Madeleine

Evreux Nétreville

Evreux Navarre

Louviers Maison-Rouge

Louviers Acacias - La Londe - Les Oiseaux - Salengro

Val-de-Reuil Centre ville

Bernay Le Bourg Le Comte

Bernay Quartier du Stade

Pont-Audemer L'Europe

Pont-Audemer La Passerelle

Gaillon Gailloncelle - Verte Bonne - Jardin du bas

Ainsi,  33  000  Eurois  (dont  4  000  habitants  supplémentaires)  résidant  dans  ces  quartiers
prioritaires de la politique de la ville bénéficieront désormais des dispositifs de la politique de
la ville, notamment en matière fiscale, autour des enjeux éducatifs, d’emploi, d’insertion et
de développement économique, ou sociaux notamment.

Les nouveaux contrats de ville  Engagements Quartiers 2030 préciseront les objectifs locaux,
les actions proposées et les ressources mobilisables : ils seront signés avant le 31 mars 2024. Ils
fixeront le cadre partenarial de l’engagement des acteurs publics et privés dans ces quartiers,
au service de la transition écologique, des services publics, des valeurs républicaines et de
l’émancipation des habitants, conformément aux orientations du comité interministériel des
villes du 27 octobre 2023.

Le préfet se félicite de l‘extension du nombre et du périmètre de ces quartiers qui permettra
de disposer de nouveaux leviers pour améliorer la vie quotidienne des habitants.
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